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DIRECTIVE SUR LES CONTRATS DE SERVICES DE 25 000 $ OU PLUS 
NON SOUMIS À L'AUTORISATION PRÉALABLE DU DIRIGEANT DE L'ORGANISME 

(autorisation du Conseil du trésor - décision CT214546 le 18 décembre 2014) 

Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, 
des organismes et des réseaux du secteur public 

ainsi que des sociétés d'État (LGCE) 

CONSIDÉRANT qu'en décembre 2014, entrait en vigueur la Loi sur la gestion et le contrôle des 
effectifs des ministères, des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que des 
sociétés d'État (LGCE); 

CONSIDÉRANT que la LGCE établit des mesures particulières de contrôle applicables aux 
contrats de services de 25 000 $ ou plus qu'un organisme entend conclure avec une personne 
morale; 

CONSIDÉRANT que ces mesures particulières de contrôle visent entre autres l'obtention 
préalable d'une autorisation du dirigeant de l'organisme avant la conclusion de tout contrat de 
services de 25 000 $ ou plus avec une personne morale; 

CONSIDÉRANT le grand nombre de contrats de services de 25 000 $ ou plus conclus sur 
une base annuelle par la Commission scolaire de Montréal (CSDM); 

CONSIDÉRANT que la CSDM a été désignée par la décision CT214546 du Conseil du trésor 
en date du 18 décembre 2014, ce. qui lui permet de se doter de la présente directive afin 
d'identifier les situations où l'autorisation préalable de son dirigeant n'est pas nécessaire pour la 
conclusion de certains contrats de services de 25 000 $ ou plus conclus avec une personne 
morale; 

CONSIDÉRANT l'intérêt pour la CSDM d'adopter la présente directive afin d'assurer une. 
gestion efficace et efficiente du processus d'attribution des contrats de services par ses 
différentes unités administratives; 

CONSIDÉRANT que le Règlement R2011-1 concernant la délégation de fonctions et de 
pouvoirs à la CSDM prévoit déjà que tous les contrats de 100 000 $ ou plus sont attribués par 
le comité exécutif, tandis que les contrats de moins de 100 000 $ sont attribués par des cadres; 

Voici la liste de tous les contrats de services de 25 000 $ ou plus pour lesquels 
l'autorisation préalable du dirigeant ne sera pas requise pendant la période d'application 
de la LGCE: 
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